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Microfinance et aide à l’entrepreneuriat social

Lancez votre entreprise 
grâce à l’UE

Les microentrepreneurs et les entreprises sociales peuvent se tourner vers le programme de 
l’Union européenne pour l’emploi et l’innovation sociale (EaSI) afin d’accéder plus facilement à 

des financements.

L’EaSI peut vous aider si vous êtes...

... une microentreprise     ... une entreprise sociale 

Introduisez une demande de financement auprès d’un organisme 
de microfinance ou de finance sociale situé près de chez vous! 
Trouvez l’organisme le plus proche en cliquant sur  
«Intermédiaires financiers» sur le site: ec.europa.eu/social/easi

Entreprises sociales:

jusqu’à  

500 000 €

Microentrepreneurs:jusqu’à  25 000 €

Financements disponibles grâce au soutien de l’UE

La microfinance et l’entrepreneuriat 
social de l’EaSI permettent un 

accès plus aisé aux financement 
pour une Europe plus sociale

Consultez: ec.europa.eu/social/easi

Vous êtes un organisme de 
microfinancement ou de finance sociale? 
L’aide du programme EaSI comprend:

Accès à des financements par emprunt/fonds propres  
et garanties pour vous aider à élargir votre portefeuille

Formation sur mesure, évaluations institutionnelles, ateliers 
sur les bonnes pratiques et appui technique
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Étape 3
 �Votre demande de  
financement est approuvée Étape 4 Bravo... Vous avez lancé votre entreprise!

Rejoignez-nous!

Étape 1 Vous avez une bonne idée Étape 2 Contactez un organisme de prêt de l’EaSI

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1081&langId=fr
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1081&langId=fr

